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accès à la propriété intellectuelle par les pays e

développement

La؟ longue quête d
'

un régime dérogatoir

Par Dr Ammar Re lh ime

Introductio

:La propriété l ittéraire et artistique couvre deux domaines

,ledomaine industrie l où e lle eng lobe les brevets d
'

inventio

marques de fabrique ou de commerce
,
les indications d

les appel lations d
'

origine ,
les dess ins e

industrie ls
,

la répress ion de la concurrenc

déloyaleكا) ,
le savoir - fa ire (know - h

domaine l ittéra ire et artistique ,
lequel comprend le

les poèmes
,
les ballets

,
les films

,
le pièces de

théâtreا،ا@
,
les compos itions musica les

,
les oeuvres d

'

ar

et

c irculation de ces biens obéît aux règ les générales d

des investissements . A ins i
,
la Convent ion France - Sr

Lanka du 1 0 avril 1 980 app l ique les investissements au

de toute nature et plus particulièrement et no

» : suit a lors l
'

énumération de cinq catégorie

la quatrième est constituée des « dro its d
'

auteur
,
droits de

propriété industrielle (tels que brevets d
'

invention
,
l icence

déposées , modèles industrie ls) , les procédé

»techniques , les noms déposés et la c lientèl

l
'

é laborat ion des règles communes à cette catégorie ,
« c

est déc isif
,
c

'

est l
'

étendue du marché que rencontrent le

d
'

un pays dans l
'

autre
,
car c

'

est là que se détermine l

dans laquelle e lles pourront être explo itées par l
'

auteu

»ou ses ayants
- cause sur le territo ire étrange
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Section 1 : le dro it d
'
au teu

Les deux règle s de base qu i organisent le dro it d
'

auteur sont de

générales (§ 1 ) auxque l les n
'

échappent éga lement pas le

en déve loppement s
'

agisant de l
'

usage général qui peut êtr

de ce dro it . Le sort même du dro it conventionne l est l ié

ex istence du traitement préférentie l qu i leur sera accordé pou

certains usages de ce même dro i

Les règles de bas

tiennent au tra i tement national ( I) et au minimum commu

protection ( I

- Le tra itemen t nationa

découle d
'

une réc iproc ité généra le formelle établie par un

fondamenta le : l
'

art . Il de la Convention Universe ll

laque l le chaque Etat accordera aux oeuvres littéraires e

originaires des autres pays la même pro tec tion qu
'

de son propre pays . I l y a ass imi lation des étrangers au

et des oeuvres é trangères aux oeuvres nationale

Le traitement national s
'

app liqu

oeuvres publiées pour la première fo i s dans un Eta

(contractant(Convention de Bern

oeuvres publiées pour la première fo i dans un Eta

ou s i leur auteur es t ressort is sant d
'

un Eta

(contractant(Convention Universe l l

art . 6 de la Convention de Berne prévo it l
'

extens ion au

membres des re strictions à l
'

encontre d
'

un pay

assurant pas une pro tection suffisante des oeuvres des auteur

de l
'

un des pays de l
'

Unio



I .

- Le m inimum commun de protectio

,Afinde pal l ier le défic iences éventue lles du traitement nationa

de protection au

duquel aucun traitement national ne peut descendre . I

agit du traitement unioniste faisant valo ir une réc iproc it

par oppos ition à la réc iproc ité formelle du traitemen

Le tra itement unioniste revêt une doub le significatio

au sens de la convent ion de Rern

A . Une signification générale, déc larée « Esprit de l

» est établie par référence aux al inéas 1 et 2 d

de la Déc laration un iverse l le des Dro i ts de.*،@
"

ا

l
'

Homme : le dro it de « prendre part librement à l
'

activit

(1)«unauté

Une signification spécia le . Le traitement nationa l inst itu

discrimination en raison de la nationa l i té et ass im i l

au national au moyen d
'

une réciproc ité forme lleض@ول
"

ا

.réaliséedans le cadre des légis lations internes respective

à défaut d
'

imposer des normes communes
,
le traitemen

s
'

efforce d
'

atteindre une réc iprocité matérielle pa

recherche de « normes min ima communes » . L
'

art . 1 de l

de Berne traduit cela en termes de « protectio

et efficace » des droits , ces derniers étant entendu

ceux qui sont reconnus aux auteurs dans les«حهح،كل@ول

.»pays civi lisé

Les règles particulières aux pays en développemen

Consistance du traitemen

Les art . V ter et V quater aménagent un régime de licenc

en matière de traduction et de reproduction qu

ex ige pas de réciprocité de la part des pays en déve loppemen
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,.A),tand i s que les conditions de mise en oeuvre des Conven t io

comportent également nombre de dérogations en leu

(faveur(

A . Le régime des licences légales

.C'est le princ ipa l dispos itif du tra itement préférentie

et non réc iproque . A Paris ,
l
'

accord es

» autour de l
'

idée su ivante : « le fait pour un E tat de se«

prévalo ir de toute exception ne saurait en aucun cas permettr

autres pays contractants de réduire le niveau de protec tio

i ls accordent aux oeuvres originaires du pays qu i s
'

est préva l

(2)«des except ions

(1971)L
'

art . I
,
a l . 6

,
a) de l

'

Annexe à la Convention de Bern

formel lement le j eu de la réciproc ité : 1
'

E tat qui support

les oeuvres dont il est le pays d
'

origine l
'

impact des mesur

en faveur des pays en déve loppement
,
ne peut exercer d

» . I l ne peut donner aux oeuvres orig ina ire de ces«

pays « une protection inférieure à ce l le qu
'

il est tenu d
'

accorde

20en vertu des art . 1 à

1 . En matière de traduction , l
'

art . V ter de la Conventio

repris par l
'

art . Il de l
'

Annexe à la Convent ion d

( 1 97 1 ) accorde la poss ib ilité de remplacer l
'

autorisatio

titu laire du dro i t d
'

auteur sur l
'

oeuvre origina le par un

du gouvernement du pays où il est envisagé de publier l

si ce dern ier est un pays en développement . Le déla

de sept ans requ is pour l
'

autorisation est commué e

ans ou un an selon que la traduction est faite dans « un

d
'

usage général dans un ou p lus ieurs pays e

» ou non . De p lus , l
'

art . 5 de l
'

Annexe à l
'

Act

Paris leur donne une op tion : ils peuvent so it se prévalo ir d

réserve , dro it exc lusif de dix ans au terme duque l le traducteu

paie rien à l
'

auteur
,
so i t recourir à la licence légale de tro is

ans mix imum ma is avec pa iement d
'

une rémunération équ itab l



La l icence est concédée pour « traduire l
'

oeuvre . . . et publie

oeuvre a ins i traduite » (art . V , al . 2
,
a) . La pub l ication es

comme « la reproduction sous une forme matérie lle et l

à la dispos ition du publ ic d
'

exemp la ires de l
'

ceuvr

de la l ire et d
'

en prendre conna issanc

» . Cec i permet de dépasser l
'

étroite dé l imitatio

oeuvres aux seu l s écri t

en ra ison de l
'

apport des ondes aux service

alphabétisation et d
'

instruc t ion
,
donc comme véhicu les d

une dérogat ion supplémentaire est accordée pa

V ter
,
al . 8

,
b) : « une licence peut également être accordée@

"

ا

à un organisme de radiod iffusion pour traduire tout text

ou intégré à des fixat ions audiovisuel les faites e

à la seule fin d
'

être uti l isées pour l
'

usage sco laire e

un iversi tair

re de reproduc tion, l
'

art . V quater de laغ

onvention Universe lle
,
auque l correspond l

'

art . II I de l
'

Annex

l
'

Acte de Paris
,
abrège le dé lai général de c inq ans , le portan

trois ans pour les ouvrages des sc iences exactes
,
nature lles e

la techno logie et à sept ans pour les romans
,
les oeuvre

poétiques , dramatiques et musica les et pour les livres d
'

ar

dispos ition couvre les oeuvres pub l iées sous form

édition imprimée ou sous toute autre forme analogue d

(art . 3
,
al . a) . Sont auss i comprises les oeuvre

c
'

est à dire les disques et les films
,
avec no

la possib il ité de reprodu ire les textes et les image

aussi de traduire les prem ier

Les conditions de mise en oeuvre des Convention

comportent également des dérogations au profit de

en développemen
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,1.La supp ress ion de la c lause de sauvegard

art . XV II dispo se que les oeuvres qu i , aux termes de l

de Berne
,
ont pour pays d

'

origine un pays ayan

après le premie r janvier 1 9 5 1 l
'

Un ion internationa le créé

cette Convent ion ne seront pas protégées par la Convent io

sur le dro it d
'

auteur dans les pays de l
'

Un ion de

Berne . Les pays en déve loppement échappant à ce tte s ituatio

peuvent désorma is se prévalo ir de la suspens ion de la c laus

sauvegarde pour une période renouve lab le de dix ans . De l

s i l
'

un d
'

entre eux venai t à qu itter l
'

Union de Berne
,
i

en continuera pas moins à bénéfic ier de la pro tec tion de l

Universe lle dans les pays lié s par les deu

La suspens ion cesse tro i s ans après que le pay

perdu son statut de pays en vo ie de déve loppement ou à l

de la période décenna le déjà entamée lorsque le temp

à courir est supérieur à tro is ans

.2.L
'
app lication antic ipée de l

'

Annexe de Pari

VI de l
'

Annexe à la Convent ion de Berne accorde aux@كا

ays en déve loppement la pos s ibil ité d
'

ant ic iper l
'

applicat ion d

Annexe . Ains i
,
un pays de cette catégorie peut avan

de ratifier l
'

Acte de Paris ou d
'

y adhérer
,
not ifier a

généra l de l
'

OMPI qu
'

il dés ire immédiatement s

du régime des l icences de reproduction et/ou d

ou de la réserve , à condition toutefo is que le pay

de l
'

ceuvre so it l ié par le nouve l Acte ou accept

(l
'

app l ication antic ipée (art . VI
,
al . 1

,
i et i

Les modalité s de mise en oeuvre de la Convention d

Pour quitter sans inconvénient la Convention de Berne
,
mai s en

contrepartie de l
'

abandon du protoco le à l
'

Acte de S tockho l

pays en développement ont apporté à la Convention de Bern



rév isée une modification substantie l le s
'

ag issant des condition

son entrée en vigueur . E l le l
'

est dès lors que deux condition

sont réunies

;que c inq pays aient ratifié l
'

Acte de Paris ou y aient adhér

l
'

Espagne ,
les Etats - Unis

,
la France et le Royaume - Un

ratifié la nouve l le version de la Convention de Genèv

L
'

ass istance aux pays en développemen

L
'

assistance juridiqu

UNECO qu i gère la Convention de Genève et l
'

OMPI cel le d

ont préparé à l
'

intention des pays en déve loppement un

type sur le droit d
'

auteur » leur permettant de tenir compte«

de leurs engagements internationaux et des a llégements dont il

bénéficier . Le Centre international sur le Dro it d
'

Auteu

aide de son côté à rég ler les questions pratiques d
'

oc troi de

Il a été créé su ite à la réso lut ion 1 6 CI 4 . 1 22 de l

sess ion de la Conférence généra le de l
'

UNESCO d
'

octobr

et commencé à fonct inner au couran t de l
'

année su ivan t

2غ . L
'
assistance financ

1 8
e

session de l
'

UNESCO tenue en octobre - novembre 1 974

et approuvé les statuts du Fond internationa l pour la

1 975promotion de la culture . Le Fond
, qu i est en oeuvre depui

en son se in depuis 1 983 un Comité pour les fond

de dro its d
'

auteur . Le Comité a pour objectif l

total ou partie l des redevances dues par les pays e

ayant des difficultés de balance de pa iements a

des droits d
'

auteur pour les oeuvres d
'

origine étrangèr

Lim ites du tra itemen t

,Ceslimites apparaissent quant à l
'

usage rédu it qui en est permi

délais requis , le devo ir de rémunération
,
le prix de mise à
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disposit ion du public ,
les ob stac les à l

'

exportation e t les norme

qua l ité requ ises

.A.Quant à l
'

usag

reproduc tion est l im i tée à la satisfaction des seu ls beso ins de

(l'ense ignement sco laire et univers ita ire (art . V qua ter , a l . 1
,

express ion couvre
,

certe s
,

auss i bien les ac tiv ités de

sco laires que « le s formes organisées d
'

éducatio

sco laire » (3 ) mais e l le reste toutefo is l imitée aux cyc le

l
'

éducat io

.B.Quant aux délai

»1 . Le déla i de hase ou « déla i d
'
immun it

a . Pour la traduction . Le dé la i de tro is ans requis depuis l

de la première publ icat ion pour la l icence de traductio

une langue qu i n
'

est pas d
'

usage courant dans un ou

lus ieurs pays développés » ( il s
'

agit de l
'

espagno l , de l
'

anglai

du frança is -

art . V ter
,
a l . 1 ) correspond à « un privi lège ,

une

immunité pour les pays où l
'

une de ces langues est en honneu

est à dire les pays parvenus à un haut degré de c ivi lisat ion e

(4)»puissamment développé s

ne peut

être inférieure à un an » est requis

vertu de considérations différentes ,
les pays en«

déve loppement et les autres ava ient un intérêt à une te lle

discriminat ion . Les prem iers souha itent que leurs langue

par leurs ressort issants , deviennent le plus tô t

poss ib le des véhicu les propres à l
'

ins truc tion et à la recherch

jour là il sera ut ile pour eux que les ouvrages parus dans l

déve loppé s puissent être traduits sous le couvert de l

auss itôt que pos s ib le après la publication initiale d

l
'

œuvre concerné
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Quant aux pays développés , qui sont appe lés à fournir le

de la traduction , i ls ont au contraire intérêt à retarder l

où la licence non conventionne l le afférente à un

faite de la langue de l
'

un en la langue d
'

un autr

entrer en jeu . Ce retard leur a paru d
'

autant plus opportu

ils escomptent que ,
se lon toute vraisemblance

,
leurs langue

pendant une longue période d
'

être l
'

instrumen

de la recherche
,
sinon de l

'

enseignement
,
dans les pay

déve loppés sur lesquels ils ont longtemps exercé un pouvo i

et où ils ont encouragé la pratique de leurs propre

(5)»langue

Pour la reproduction . En matière de reproduction ,
le déla

c inq ans à l
'

expiration duque l peut être obtenue une licence

est ramené à tro is ans pour les ouvrages des sc iences exacte

et de la techno logie ; il est porté à sept ans pour le

« appartenant au doma ine de l
'

imaginaire ,
tels que le

les oeuvres poétiques , dramatiques et musica les
, pou

livre d
'

art » (art . V quater , al . 1
,
i

délais ont été abrégés parce que les découvertes et le progrè

sciences exactes rendent rapidement caduques les oeuvre

2 . Le délai supplémentaire ou « délai de grâc

sursis inversement proportionne l à la durée de la périod

d
'

exclusivité vient rallonger les délais de bas

est de deux mois
,
à compter de l

'

envoi des copies de la-

demande d
'

autorisation de traduire et de publier l

pour la licence de traduction obtenue après l

délai de sept an

est
,
enfin

,
de neuf mois pour les l icences de traductio

après le délai d
'

un a

dé lai supplémentaire de s ix mois est requis pour la licence d

obtenue après tro is an

7



.antà la rémunération . Aux termes de l
'

art . V quater , al.حلاكا

la l icence comporte « rémunérat ion équi tab le et conforme à،2)؟
'

éche lle des redevances norma lement versées dans le cas d

l ibrement négoc iées entre les intéressé s dans les pay

» . E l le do it être « payée et transmi se »
,
l
'

autorit

ne ménageant « aucun effort en recourant au

internat ionaux pour assurer la transm is s ion de l

en monna ie internationalemen t convert ible ou e

son équivalen

Quant au prix . La reproduction d
'

une pub l icat ion comport

ob ligation de la mettre à la dispos it ion du public « à un pri

ou inférieur à celui qu i est d
'

usage dans l
'

E tat en

.4@
veloppement pour des oeuvres ana logues » (art . V quater , a

Quant aux exportation s . L
'

exportat ion des oeuvre

est interdi te (art . V quater , a l . 1
,
f) . Néanmo ins

,
e

de traduction
,

l
'

impress ion peut se fa ire hors d

nationa l lorsque le pays bénéficiaire de la licence n

pas encore de moyens lu i permettant d
'

assurer cett

de la Conventionع@اكا.)س@7.ى،إلم

Universe l le dispose que « la légis lat ion nationa le adoptera le

appropriées . . . pour garantir une traduction correcte de

لما@س@-«.
"

ا

G . Quant à la poss ibilité reconnue à l
'
auteur d

'
arrête

ce de la licence en retirant de la circulatio

les exemp la ire s de son oeuvre (art . V quater , al . 2 d) pour l

et art . V f) pour la traductio

dispose aussi d
'

un « ultimum subs idium » qu i lui permet d

la l icence ou d
'

y mettre fin s
'

i l a publié à ses frais un

ou mi s en vente (art . 3 c) dans le pays en.+@)

7



développement intéressé pour répondre aux besoins du gran

ou de l
'

enseignement sco laire ou universitaire de

d
'

une édition de son oeuvre dans la même langue e

un contenu essentie l lement le même que celui de l
'

éditio

en vertu de la licence et ce à un prix « comparable

qui est d
'

usage dans ce même Etat pour des oeuvre

analogue

référence au prix en vigueur dans le pays demandeur est un

» au bénéfice de l
'

auteur . Une étude sur les«

prob lèmes économiques de l
'

édition de livres dans les pays e

de Datus C . Smith Jr
,
a démontré que les frai

fabrication étaient nettement supérieurs dans les pays e

S i le coût de fabricat ion par exemp laire est, tou

pays confondus
,

de 1 00 unités de monnaie locale pou

il est de 5 1 pour 5000 exemp laires et de 44 pour

1 0000 exemplaires dans les pays « non industrial isés » contre

.(6)»respec tivement , 29 et 2 1 dans les pays « très industria lisé

le cas des très grands tirages , les prix passent du simp le a

double , voir au del

(Section2 .
- La propriété industrielle (la question des brevet

Aperçu généra

est défini comme un privilège légal octroyé par@010يأب

'

Etat aux inventeurs et à leurs ayants
- cause en vue d

'

empêche

tiers de fabriquer , d
'

utiliser ou de vendre un produit brevet

l
'

appel le alors brevet de produ it) ou d
'

utiliser une méthod

un procédé breveté (c
'

est le brevet de procédé) pendant un

déterminée

:1 . 2 . Les fonctions dévo lues aux brevets se résument à deu

un rendement aux investi ssemen ts con sacrés, au

de recherche - développement et de production pa

une pos ition exc lusive pendant la période de protectio

R



encourager la divulgation rap ide et suffi sante de s techn ique

système du brevet a ajouté l
'

appât du gain à la flamme du«

.tAbraham Linco ln

Les titres faisant va lo ir ce privi lège sont d ivers et varien

un pays à l
'

autre . Les plus connus sont les brevets e

d
'

auteurs d
'

invent ion . On connaît auss i les modèl e

utilité et les brevets d
'

importat ion . Les deux premiers s

essentie l lement sur un po int : le dro its exc lusif su

invention le titulaire d
'

un brevet peut s
'

opposer

exp lo itation de son invention par des tiers
,
contrairement a

du certificat d
'

auteur d
'

invention qu i , faute de pouvo i

en empêcher (puisque les dro its exc lus ifs sur l
'

invention son

à 1
'

Etat) ,
do it se contenter d

'

une rémunération . Le

d
'

utilité confèrent les mêmes dro its que les brevet

leur durée est p lus courte et leur ob j et l imi té à certain

techniques , princ ipalement la mécanique . Les brevet

importation portent sur des inventions brevetées à l
'

étrange

à être exp loitées dan le pays : c
'

est un titre en vo ie d

les pays déve loppés , le brevet d
'

invent ion est la form

pays accordant une optionز

.entrele certificat et le brevet d
'

invent io

1 . 4 . Sur le conditions de brevetabilité
,
tro is princ ipes son

invention do it être nouve l le , c
'

est à dire non comprise dan

l
'

état de la techniqu

invention do it imp l iquer une act ivité inventive ; c
'

est l

critère de non - évidence

.l'inven tion do it avo ir un caractère industrie l

.Danscertains pays (USA
,
Royaume - Uni

,
Suède

,
Pays

- Ba

l
'

invention est soumise à un examen de fond ; dan

autres (Italie ,
Belgique ,

Espagne) i l est procédé à un exame



de forme qui laisse aux tribunaux le soin de se prononce

en cas de litige ,
sur la valeur de l

'

inventio

II .
- Etat du droit positi

Le droit intern

première loi sur les brevets a été édic tée par la Répub lique d

le 1 9 mars 1 474
,
suivie de la lo i ang laise sur le

de 1 623 . Il faut ensuite attendre la révolutio

pour voir les lo is se généraliser . La lo i américain

de 1 790 (elle a été révisée en 1 793 ) , la loi français

79 11remon te

Constitution américaine comporte une disposition conféran

Congrès la miss ion de « favoriser le progrès de la sc ience e

arts utiles
,
en assurant pour un temps l imité aux auteurs e

le dro i t exc lusi f à leurs écrits et découverte

» . La période de protection est de 1 7 ans et c
'

est l

fédéral (par l
'

entremise du Bureau américai

la propriété industrie lle - US Patent and Trade Office) qu

les brevet

loi française du 7 j anvier 1 79 1 énonce que « toute découvert

nouvelle invention
,
dans tous les genres d

'

industries
,
est l

propriété de son auteu

état de la législation demeure intimement l ié à l
'

évo lution d

doctrine économique et des techno logie

doctrine américaine est marquée par deux courant

: le l ibre - échange et le protectionnisme . Le premier

au mil ieu du XIXe sièc le . La libéra lisation du commerc

alors à rude épreuve les lois nationale sur les brevets et le

tempora ires furent assimilés à des tarifs douanier

Les Pays
- Bas abrogèrent leur loi nationale et n

'

e

de nouvelle qu
'

en 1 9 1 2 a lors que la Suisse rejet

réglementatio

plus grave crise du sièc le
,
ce lle de 1 870 ,

restaura l

La protec tion des intérêts nationaux motiva l

8



plication des lo is sur les brevets en vigueur dans tous les،المايحا

.paysaujourd
'

hui développés dès la fin du s ièc le dernie

déve loppements techno logiques ont imposé p lus tard des

.adaptationsen dehors de l
'

institution . C
'

est le cas
,
en France

11des systèmes pour les nouvelles obtentions végétales ( lo i d

1 970) , de l
'

extension du dro it d
'

auteur pour les logic iel

du 3 juillet 1 985 ) et des lo is spéc ia les pour les topographie

des semi - conducteurs ( lo i du 4 novembr

B . Le dro it internationa

.glesde protection

de tenir une conférence internationale sur les dro i tآ
"

سأ

.conféréspar le brevet revient au gouvernement autrichie

initiative qui date de 1 872 ava it été exposée dans les terme

suivant

la su ite d
'

une suggestion du gouvernement des Etats - Unis«

d
'

Amérique ,
la Direction générale de l

'

Expos ition Universe ll

de combiner avec l
'

Exposition un Congrè

qu i discutera de la question des droits conférés pa

brevets ; si comme on peut le vo ir cette discuss ion aboutit

vote en faveur de la protection que confèrent les brevets
,
i

alors à ce Congrès , sur la base de l
'

expérienc

par divers pays et des élément d
'

information réunis
,
d

une déclaration des princ ipes fondamentaux devant régi

»une réforme internationale de la légis lation sur les brevet

Convention de Paris pour la protection de la propriét

a été adoptée en 1 883
,
dans le pro longement de l

'

idé

2 . Les brevets supra
- nationau

Deux instruments internationaux s
'

efforcent d
'

instaurer u

commun : le Traité de Coopération en matière de breve

9



Patent Cooperation Treaty ou PCT) et la Convention su r l

europée

Traité de Coopération en matière de brevets institue une sort

brevet international entre les 40 pays qui y sont l iés . I l perme

dépôt unique ,
dans une seule langue , qui produit les même

que si les demandes étaient déposées séparément dans

chacun des pays membres dans lesquels la protection est désiré

demande est cependant traitée dans chaque pays , selon l

prescrits par la légis lation nationale qu i reste l ibr

accorder ou de refuser sa protection

,LaConvention européenne permet également un dépôt uniqu

de l
'

Office Européen des Brevets (8) . Le titre obtenu es

« brevet européen » ; i l est valab le dans les pays cho is i

l
'

inventeur et équivaut à un brevet national dans chacun de

dés igné

deux instruments ont donné lieu à une uniformisation de

dans chacun des pays membres
,
sans pour autant s

à leurs législations nationale

Brevets et développemen

on allé trop lo in dans la protection de la propriét

intel lectuel l

économistes Michele Boldrin et David K . Levine réponden

cette question par un
"

oui
"

ferme . Dans un rappor t publié pa

Banque de réserve fédérale de Minneapolis intitul

innovation en concurrence parfaite
"

,
ils écrivent que le

brevets et autres droits similaires accordés par l

ne servent qu
'

à renforcer un monopole , avec tou

inconvénients
, prix élevés et limitation des quantité

et qu
'

ils freinent les futures innovations . Si l
'

on v5؟a9ع

plus loin
,
avancent- ils

,
la théorie économique montre que de

parfaitement concurrentiels peuvent tout à fai

(et par là même stimuler) l
'

innovation
,
rendan

et peu rentables les copyrights et les brevet

8



Les réac t ions ont été diverses . Robert So low , l
'

économiste d

qu i a obtenu un prix Nobe l en 1 987 pour ses travaux sur l

de la cro issance
,
a écr it à Bo ldrin et Lev ine qu

'

i

ce texte comme une
"

révélation
"

et leur a suggéré d

perfectionnements . Danny Quah ,
de la London Schoo

Economics
,
estime que leur analyse est

"

un exposé importan

profond
"

qui
"

cherche à renverser près d
'

un demi - s iècle d

économique officie lle sur la propriété inte l lectue l l

fait
,
nous n

'

affirmons pas que nous avons inventé quelque"

chose de nouveau
,
dit Bo ldrin . Nous décrivons ce qui , pensons

.nous,ex iste depu is qu
'

i l y a de l
'

innovation .

"

Quo i qu
'

i l en so i

travai l lent à contre - courant d
'

une op inion bien établie qu

vo ire épouse la cause des dro its de propriét

et confortent indirectement les thèses des pays e

% de la population mondiale
, p lus d

des effect ifs d
'

étudiants de l
'

enseignement universitaire e

de la production manufac turière mondiale
,

contr

des brevets dé l ivrés ,
leurs ressortissants n

'

e

détenantه/011 qu
'

à pein

étrangers possèdent dans ces pays six fo is de brevets qu

les autochtones réunis . Ce sont principalement de

transnationales originaires des c inq grands pay

(9) . Il s
'

ensu it nature l lement une marg inalisatio

de ces pays des innovations techniques et explique le

qu
'

i ls n
'

arrêtent pas de soutenir d
'

obten ir un traitemen

La contestation de l
'
égalité de traitemen

po int de vue des pays en développement , le systèm

comme « un système de préférences inverses au

bénéfice des brevets étrangers »( 1 0) puisque « les pays sou

qui sont partie à la Convention de Paris se trouven

à protéger des procédés découverts dans des pay



hautement industria lisés
,
sans avoir eux - mêmes ,

en fait
,
aucu

1)»procédé à protéger dans ces pay

plupart des pays en développement restant alors en dehors d

de la popu lation d

hémisphère sud et la moitié de la population mondial

a pour effet d
'

encourager la contrefaçon que plusieurs pay

déve loppement assoc ient à « une compensation » à ce qu
'

il

à un « p i llage néoco lonia liste »
,
en même temp

une manière légitime d
'

acquérir un savo ir- fair

« Impôt de développement » ,
la contrefaço

serait un raccourc i vers l
'

industrialisatio

ce constat
,
les partisans de la protection ( 1 3 ) opposen

argument d
'

une concurrence justifiant le contrôle internationa

l
'

exploitation . Irving B . Shapiro ,
vice -

prés ident du Consei

administration de Dupont au début des années 70
,
fortemen

par la revendication d
'

un nouve l ordre économiqu

sous l
'

impu lsion de l
'

Algérie ,
révè la en des terme

leur position : « Le système mondial des brevets est parfoi

parce qu
'

il accorde à l
'

organisation qui invente un dro i

sur son invention pendant un temps . Se lon nous
,
c
'

es

ce dro it de propriété reconnu par le système de

qui fait que les efforts de recherche et de déve loppemen

la peine d
'

être entrepris . Il y a peu d
'

intérêt pratique

les fra is d
'

une invention si le profit de son explo itatio

»erciale do it aller à la concurrence5س

râce à une bonne protect ion et à de meilleures possibilit

exp loitation des inventions , les Etats - Unis sont devenus l

grande réserve mondiale des brevets . 45% des brevets

1 986américa ins étaient délivrés à des résidents étrangers e

n0/002@س

7
les Etats - Unis avaien

un Code sur le commerce des contrefaçons , aujourd
'

hu

Code sur la propriété intellectuelle . Il usent par ailleur

leur puissance économique et de menaces de sanctions pou

leurs partenaires à adopter des législation

nationales conformes aux normes du GAT

8



Lors de l
'

Uruguay
- Round ( 1 5 ) , les Etats - Unis proposèrent l

un accord dans le cadre du،

,GATTsur la propriété inte l lectue l le qui couvrira it les brevet

marques de fabrique e t de commerce
,
les secrets industrie l

les circuits intégrés . Cet accord obligerait les parties

souscri re

normes de fond pour la pro tection de la propriét

s
'

appuyant sur des convent ions internationale

ou
,
au beso in

,
les lég is lations nat ionale

mesures de protec tion des dro its
,
aux frontières et

l
'

intérieur du pay

mécanisme de règ lement de différend insp iré de ce lui e

vigueur à l
'

intérieur du GAT

princ ipes généraux empruntés au GATT
, comme l

national et la transparence ,
et adaptés à l

inte l lectue ll

à l
'

action en vue d
'

un instrument multilatéral
,
le

Unis font peser la menace de mesures unilatérales d

: « Si aucun recours efficace n
'

e st poss ible ,
nou

être prêts à agir pour défendre ce princ ipe et à tenir bo

à des mesures manifestement inéquitables ,
même si nos

»propres action soulèvent des protestations au se in du GAT

soutenu Mme Carla Hi l ls
,
représentante des Etats

- Unis au

commerciales lors d
'

une déposition devant l

position des pays en déve loppement se reflète dans l

bré s i lienne : « examiner les aspects des dro its d

industrie lle qu i touchent au commerce dans le context

la cro issance et du déve loppement » ,
avec priorité

impact d
'

une protec tion rigide et excess ive de ces dro its sur«

un accès aux progrès techno logiques les plus récents qu

en conséquence l
'

apport des pays en développemen

"erce international4@ح،
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2 . La revendication du transfert des connaissances

1 . Cette revendication remonte aux premières années post

,1961coloniales . Par la résolution 1 7 1 3 (XV) du 1 9 décembr

Assemblée générale des Nations -Unies demanda à so

général de préparer un rapport en vue de connaîtr

effets des brevets sur l
'

économie des pays en«

développement »
,
« les caractéristiques de la législation des pay

développés en matière de brevets , eu égard aux objectifs d

économique ,
compte tenu de la nécess ité d

absorption rap ide de produits nouveaux et de technique

ains i que de l
'

é lévation du niveau de productivité d

économie »
,
de même que « l

'

opportunité de réunir un

internationale chargée d
'

examiner les problème

à l
'

octroi
,
à la protection et à l

'

utilisation des brevets e

aux dispositions des conventions internationales e

en tenant compte des beso ins spéciaux des pays e

développemen

rapport est publ ié en 1 964 sous le titre « Le rôle des brevet

le transfert des conna issances techniques aux pays e

» mais ses rédacteurs sont plutôt favorables

actions d
'

ordre intern

La Deuxième Décennie des Nations - Unies pour l

relancera la revendication : le paragraphe 64 d

Stratégie demande de « réexaminer les convention

internationales re latives aux brevet

La résolution 39 (III) de la CNUCED appelle , dans l

1 0
,
la mise à jour du rapport de 1 964 en accordan

attention particulière au rô le du système international dans

e transfert
,
afin de mieux le fa ire comprendre dans le cadr

d
'

une révision future du systèm

La Convention portant constitution de I
'

OMPI
,
adoptée à

Stockho lm
,
en même temps que la révision de la Conventio

efforce d
'

adapter le système . Le Comité permanen

4"ممألء@
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permanent de l
'

OMP I pour l
'

acquis it ion par les pays e

des techniques en rapport avec la propr ié té

industrie l le . Ses moyens d
'

action touchent à l
'

oc tro i de l icence

documentat ion re lative aux brevets e t l
'

é laborat ion ri

type s pour le s lo is nationa les sur la propri é t

3 . Développements récents

(erce (OMC+@،

compter du 1 er j anvier 1 995
,
a contribué à un rega in d

'

intérê

la tentat ive avortée de l
'

Organisation internationa le d

(OIC ) , c
'

est - à - dire le versan t ins t itutionne l qu i aura i

comp léter le Gatt et qui a échoué en ra ison essentiellement d

internes aux Etats - Uni

les Adpic ,
accords mu lti latéraux s ignés dans le cadre d

Organisat ion mondiale du commerce (OMC ) , le su jet es t

devenu une véritab le pomme de di scorde entre le Nord et le Su

particul ièrement sur la question de s médicament

1 42 pays membres de l
'

Organisation mondiale du commerc

ont évité le renouve llement de l
'

échec de Seatt le e

un accord pour lancer un nouveau cyc le d

l ibéral isation du commerce mondia l . Il démarra en janvie

do it durer au mo ins tro is ans . Par ce qu
'

i ls ont obtenu
,
et ce

quآث@ءا@.
'

ils ont empêché ,
sans pour autant montrer un front u

du Sud ont réussi un coup de force habile qui le

comme les grands
- et seul s gagnants des négoc iation

internationales qui se sont tenues à Doha
,
du 9 a

1 4 novembr

au travail dip lomatique du Brésil à Doha
,
l
'

accord fina

tout pays qui le souhaite à produire et distribuer de

pour protéger la santé de sa population ,
san

de subir de représa i lles pour non
- respect des brevet

firmes , souvent mu lt inationa les , qui les ont inventé

est une dérogation importante aux accords internationaux d

des dro its de propriété inte l lectuelle qui , suite à u

R



lobbying important et très efficace , d
'

une dizaine d

américaines des secteurs de la pharmacie , de l

de l
'

informatique et du divertissement avaient fini pa

que la règle de base portant protection des inventeur

avant tout : elles ont été à l
'

origine des accords Adpic

Tripsس@،،+@أ،3 , en ang lais) de 1 994 qui donnent aux brevets de

Nord un monopo le de vingt ans . Jama is
,
historiquement

,
l

in ternationale ne leur ava i t été aussi favorab l

gouvernement de l
'

Afrique du Sud a été le premier à la

remettre en cause dans le doma ine de l
'

accès aux médicamen t

4
,
5 millions de personnes touchées par le sida

,
le

sud - africains avaient annoncé qu
'

ils allaient copier le

trouvées par les laboratoires du Nord et produire de

à faib le prix . Les multinationales de la pharmaci

alors porté p lainte ,
mais ont dû faire marche arrière en avri

devant la pression internationale . Difficile d
'

être le secteu

plus rentab le de la planète , de consacrer trois fois plus d

à la public ité qu
'

à la recherche
,
de se servir de

effectuées dans les laboratoires pub l ics et de refuse

accès aux soins aux popu lations pauvres du Su

le même cheval de bataille
,
le Brésil a réussi

en cause les règles du jeu établies par les gro

pharmaceutiques . Les multinationales américaine

suisses ont b ien tenté de pousser leurs gouvernements

mais le combat contre l
'

anthrax mené par les autorité

a changé la donne . Le président Bush a imposé a

Bayer de lever son brevet sur le médicament capable d

le plus efficacement contre la maladie du charbon , l

Diffic ile
,
dans ces conditions , de refuser la même chos

habitants du Sud
,
sauf à dire que la vie d

'

un Américain du

..Nordvaut plus cher que celle des autres habitants de la planète

-Ainsi,même quand les multinationales imposent leur loi
,
cell

peut toujours faire l
'

objet d
'

une contestation . Il ne faut pa

autant en conc lure au retour d
'

un
"

tiers mond

devenu une force politique international

Deux exemples le montrent . D
'

une part, l

9



B rési l s
'

est battu avec l
'

Inde et l
'

Afrique du Sud
,
car ces pays

disposent d
'

entreprises capable de produ ire ces médicament

accord de Doha ne les autorise pas pour l
'

instant à exporte

produc tion vers les pays les p lus pauvre



:Source

La Conférence ,
Rapport du rapporteur général , Actes de l

.Conférencede révis ion
, p

.7 39،05 9Rapport général ,

_ Acte de la Conférence de révision de la Conventio

.Universellesur le droit d
'

auteur ,

Henri Desbo is ,
André Françon et André Kerever

,
Le

internationa les du dro it d
'

auteur et des dro it

.voisins,Ed . Da lloz ,
Pari 1 976

,

.p

Datus C . Smith Jr
,
Le problèmes économique de l

'

éditio

livres dans les pays en développement
,
UNECO

,
Séri

Etudes et Documents d
'

Information
,
n
°

79
,
Paris

,7.Il s
'

agit de la plupart des pays européens , le Japo

lس@
'

Austral ie
,
le Brésil

,
e t

,8.La Convention lie les Etats de la CEE (auf le Danemar

Irlandet et le Portugal) , plus l
'

Autriche
,
le Liechtenste in ,

l

et la Suèd

CNUCED
,
TD/B/AC . 1 1 / 1 9/Rev . 1

, pp . 45
,
5 1 et 60 . C

datent de 1 97 1 - 72 déj

5.10.Ibid
,

Rapport de la CEAEO
,
The ro le of patents and trade i

development with particular reference to th

of technologies , OMPI
,
doc . BS/5

,
1 8 septembr

.1973,

Yves Plasseraud
,
Impôt de développement ou dé linquanc

La lucrative industrie de la contrefaçon ,
L

Dip lomatique ,
avril 1 988

, p . 22 . Selon le Comité d

pour la lutte anti - contrefaçon ,
celle -

c i représent

mondial et fera it perdre à la@أس@وه/ه،لال

.seuleEurope 1 00 . 000 emp lois et 60 milliards de do llar

les Etats - Unis le manque à gagner serait identique

,13.Selon les résultats d
'

une enquête effectuée aux Etats - Uni

brevets sont p lus importants dans les industrie

et pharmaceutiques (pour plus de détails
,
vo i

9



Trop ic ,
n
°

1 7 5
,

1 98 8
, p . 24 ) . Auss i

,
nombre d

'

entrepri se

ne pas déposer de brevets et garder le secret d

innovations dans l
'

espoir de conserver p lus longtemp

avantages sur les concurrents . Le cas le p lus cé lèbr

a formu l e secrète de cette bo i sson

la propriété exc lus ive de la soc iété Coca - Co la depui

d
'

un s ièc le . Elle serait tombée dans le domaine pub l ic i

a bien des décenn ies s i e l le avait été breveté

V . Dupont, Management Europe ,
vo l . 1

,
n
°

2
,
novembr

.1973,p

.9.15.FOCUS
,
n
°

5 8
,
novembre/décembre 1 9 88

,

1 6 . US IA
,
dépêche du 30 mars

+l'OMC4جم@ء

offre un suivi(بمطيط

.complet(en frança is) des négoc iations sur ces question

9
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